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Information et consentement Alimentation et Consultation DMP 

 
 

 

Accès au DMP en ALIMENTATION 

Les professionnels de l’équipe de soins sont obligés d’envoyer des documents dans votre DMP (liste 

des documents sur demande ) 

Il est possible de vous y opposer en cas de motif légitime 

Accès au DMP en CONSULTATION 

Les membres de l’équipe de soins vous prenant en charge pourront consulter votre DMP (matrice des 

autorisations d’accès sur demande) 

Les accès au DMP sont tracés et visibles sur votre Espace Santé 

SIGNATURE 

J’ai été informé de l’alimentation et consultation par l’équipe de soins du DMP 

Si j’ai un motif légitime à m’opposer à son alimentation : .................................................................. 

Nom et prénom : ....................…………………………………………................................................................... 

Si mesure de tutelle, nom et prénom du représentant légal :………….…………………………………………… 

Fait à .........................................................., le ........................................................................ 


